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M. Rodrigue Lepage 



zonage 
un amendement au règlement de zonage. 
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PRESENTS : 

Lampes de 
rues 

 Le Comité autorise  gérant,  recommander l'instal-
lation par 1'Hydro-Québec, de 9 lampes de 4000 lumens 
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de l'ingénieur de la Cité et ce, pour le prix de 
 soit et est acceptée. 





ET RESOLU que ce Conseil autorise le Gérant de la cité à 
rencontrer les dirigeants de la compagnie Reynolds Alu-
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